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LE D6PARTEMENT
portant fixation des tarifs et du forfait global

pale social ^ dependance » pour 1'annee 2025
EHPAD Notre-Dame des Vignes

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES 300 rue Edouard Piquant - 73200 ALBERTVILLE

? Finess : 730 004 678

LE PRJESmENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families — partie legislative — notanmient ailicles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention, tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R.314-1 aR.314-2etR.351-laR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux principes g6neraux de la tarificatioa,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et anx tarifs joumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriamiuel d'objectifs et de moyens 2021-2025 sigiie Ie 31 mars 2021 avec Ie
Conseil departemental et 1'ARS Auvergne-Rlione-Alpes ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD Notre Daine des Vignes a Albertville d6posee sm' la
platefomae de la CNSA Ie 24 novembre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 1 3 decembre 2024 (Budget previsiomel
2025 du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madanie la
Directdce generale adjointe du Pole social du Departement;

ARRETE

Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Notre-DaniK dw yi^rw^^ [300 rue
. I ^^us6der6cep%nen^T6[ectyr8^

Edouard Piquant a Albertville habilite a 1'aide sociale, est de | §t23?K^^|^,%s^8e?iss
d'hebergement temporaire, 24 places d'USSA (unite de soins specifiqhes AlzhRJmer) et 1?, places
PASA (pole d'activites et de soins adaptes).



Article 2 - Tarification. 2025 :

Hebergement permanent
et temporaire

Tarif « moins de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependance »
GIR 1-2
GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers
et forfait

82,08 €

96,46 €

360 645,36 €

23,50 €
14,92 €
6,33 €

Observations

a compter du ler mars et jusqu'a publication d'uu

nouvel arrete

a compter du ler mars et jusqu'a publication d'un

nouvel arrete

Verse par l/12e (idem 2024) et jusqu'a
publication d'lm nouvel arrete

(idem a 2024) et jusqu'a publication d'un nouvel
arrete

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present an-ete doivent pai-venir au secretariat du

Tribunal intemigional de la tarification sanitau'e et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a
compter de sa publication ou a Regard des personnes et organismes auxquels il est notifi.6, a
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Du'ectrice

generate adjointe du Pole social, monsieur Ie directeur de 1'etablissement sont charges, chacun en ce

qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera ;

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Mairies et les 6tablissements de chaque commune concernee,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.
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